
 

PIÈGE À MOUSTIQUE - MBOX CO2 - Marque 

WILIV 
Produit biocide TP19 : Attractif pour les moustiques (Culex spp, Aedes spp, adultes). Substance active : 

dioxyde de carbone (no CAS 124-38-9) 100% m/m 

Type de préparation : GA (Gaz) NoUFI : 

C200-80GU-Q004-UKT4 

Pour un usage en extérieur uniquement. Usage professionnel et grand public. 

Usage : Le produit est libéré à partir d’une bouteille de gaz prête à l’emploi. Il attire les moustiques en simulant 

la présence humaine. Il est utilisé en association avec un piège à aspiration pour attraper les insectes piqueurs. 

Instructions d’emploi : 
Se référer au manuel utilisateur pour la mise en route de la borne. 

Les paramètres suivants sont recommandés pour assurer une bonne efficacité du piège : 

• Vitesse d'aspiration 3-5 m/s 

• Diffusion du dioxyde de carbone : réglage de la borne de manière à libérer entre 0.2 à 0.4 L/minute de 

dioxyde de carbone (équivalent à un débit de 0.5 à 1 kg/jour en considérant une diffusion de 24 heures/jour). 

Ce débit est réglable automatiquement par l’appareil ou par l’utilisateur. 

• Période d’utilisation : l’utilisateur peut décider d’utiliser la borne 24 heures/24 ou sur des plages horaires 

spécifiques 

La borne permet de couvrir une surface jusqu’à 700 m2 (jusqu’à un rayon de 15 mètres autour de la borne). 
 

La durée d’action du produit dépend de la taille de la bouteille de dioxyde de carbone. Cette dernière doit être 

remplacée lorsque le système détecte une pression nulle dans la bouteille. L’autonomie restante est indiquée via 

l’application mobile et un affichage local. La consommation implique l’autonomie suivante, en considérant une 

durée moyenne de diffusion de 12h par jour à un débit de 0.2L/minute : 

• tous les 20 jours pour une bouteille de CO2 de 5 kg 

Respecter les conditions d’emploi du produit. 

 

Attention 

 

H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 

P410 + P403 Protéger du rayonnement solaire. Stocker dans un endroit bien ventilé. 



Autres mesures de précaution et instructions de premiers secours : 
Tenir hors de portée des enfants et des animaux de compagnie. 

En cas d’inhalation massive : si des symptômes apparaissent, appeler un centre antipoison/un médecin. 

Elimination du produit : 
Eliminer le produit (bouteille de dioxyde de carbone) dans un circuit de collecte approprié. Les bouteilles vides 

doivent être retournées au fournisseur pour être remplies (bouteilles consignées). 

 

MABOITEAMOUSTIQUE 

17 rue René Leduc 31130 

Balma – France 

Tél. : +33 (0)9 53 61 30 14 

5 kg  (bouteille de dioxyde de carbone) 
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11..  IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  LLAA  SSUUBBSSTTAANNCCEE//MMEELLAANNGGEE  EETT  DDEE  LLAA  SSOOCCIIEETTEE//EENNTTRREEPPRRIISSEE  

11..11..  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  dduu  pprroodduuiitt..  

➢ Nom commercial : Dioxyde de carbone / Anhydride carbonique (E290). 

➢ Formule chimique :         CO2 

➢ N° d’enregistrement :  Listé dans l’annexe IV/V du Règlement 1907/2006/EC (REACH), 

exempté d’enregistrement. 

11..22..  UUttiilliissaattiioonnss  ppeerrttiinneenntteess  iiddeennttiiffiiééeess..  

Ce produit est destiné à un usage industriel et professionnel. Faire une analyse des risques avant 

utilisation. Il est essentiellement utilisé pour la propulsion et la carbonatation des boissons gazeuses (sodas, 

eau minérale ou bière). Contacter le fournisseur pour plus d’information sur l’utilisation. 

11..33..  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  ssoocciiééttéé..  

L2PI (Lorraine Prévention et Protection des Incendies) 

53 Rue Jeanne d’Arc 

55190 Void Vacon 

Tél : 03 29 89 89 89  Fax : 03 29 89 89 00 

RCS Bar le duc : B 354 018 632 – APE 4669 C 

Siret 354 018 632 00019 

Adresse e-mail : cstmdetq@l2pi.fr 

11..44..  NN°°  dd’’aappppeell  dd’’uurrggeennccee..    

➢ N° ORFILA (INRS) : + 33 (0)1 45 42 59 59 

➢ N° tél : 03 29 89 89 89. 

22..  IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  DDAANNGGEERRSS  

22..11..  CCllaassssiiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  ssuubbssttaannccee  oouu  dduu  mmééllaannggee..  

Classe de Risques et Code de catégorie – Règlement CE 1272/2008 et ses amendements 

➢ Dangers physique : Gaz sous pression – Gaz liquéfié – Attention – (CLP : Press. Gas) – H280 : 

Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l’effet de la chaleur. 

➢ Classification CE 67/548 ou CE 1999/45 :  

   Non classé comme substance ou mélange dangereux. Non inclus dans 

l’annexe VI. Aucun étiquetage CE requis. 

22..22..  EElléémmeennttss  dd’’ééttiiqquueettaaggee..  

Règlement d’Etiquetage CE 1272/2008 (CLP) 

ATTENTION 
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➢ Pictogramme de danger :   

 

➢ Code de pictogrammes de danger :  

   SGH04. 

➢ Mention d’avertissement :  

   Attention. 

➢ Mention de danger : H280 – Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l’effet de la 

chaleur. 

➢ Conseil de prudence :  

o Prévention : Non. 

o Intervention : Non. 

o Stockage : P410 + P403 -: Protéger du rayonnement solaire. Stocker dans un endroit 

bien ventilé. 

Etiquetage CE 67/548 ou CE 1999/45 :  

  Aucun étiquetage CE requis. 

22..33..  AAuuttrreess  ddaannggeerrss..  

Asphyxiant à forte concentration. 

33..  CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN//IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  SSUURR  LLEESS  CCOOMMPPOOSSAANNTTSS  

Caractérisation 

chimique 
Nom 

Formule 

chimique 

Contenance 

% 
N° CAS N° CE 

N° 

Index 

Classification 

CE GHS/CLP 

33..11..  SSuubbssttaannccee  

Dioxyde 

de 

carbone, 

gaz 

liquéfié. 

CO2, 

O=C=O 
≥ 99,1 % 124-38-9 204-696-9 - - 

Press. 

Gas 

(H280) 

Ne contient pas d’autres composants ni impuretés qui pourraient modifier la classification du produit. 

44..  PPRREEMMIIEERRSS  SSEECCOOUURRSS  

44..11..  DDeessccrriippttiioonn  ddeess  pprreemmiieerrss  sseeccoouurrss..  

➢ Inhalation : Déplacer la victime dans une zone non contaminée, en s’équipant d’un 

appareil respiratoire autonome individuel (ARI). Maintenir la victime au chaud et au repos. Appeler un 

médecin. Pratiquer la respiration artificielle si la victime ne respire plus. 

➢ Contact avec la peau :  En cas de gelure, asperger à l’eau tempérée pendant au moins 15 minutes, 

jusqu’à ce que cela aille mieux. Appliquer un pansement stérile. Obtenir une assistance médicale. 

➢ Contact avec les yeux : S’il s’agit de neige carbonique, rincer immédiatement et abondamment les 

yeux avec de l’eau tempérée pendant au moins 15 minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
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porte et si elles peuvent être retirées facilement. Faire appel à une assistance médiale immédiatement. Si 

aucune assistance médicale n’est disponible immédiatement, rincer pendant 15 minutes supplémentaires. 

➢ Ingestion : L’ingestion n’est pas considérée comme un mode d’exposition possible. 

44..22..  PPrriinncciippaauuxx  ssyymmppttôômmeess  eett  eeffffeettss,,  aaiigguuss  eett  ddiifffféérrééss..  

Peut causer l’asphyxie à concentration élevée. Les symptômes peuvent être une perte de connaissance 

ou de motricité. La victime peut ne pas être consciente de l’asphyxie. 

De faibles concentrations de CO2 entraînent une accélération de la respiration et des maux de tête. 

44..33..  IInnddiiccaattiioonn  ddeess  éévveennttuueellss  ssooiinnss  mmééddiiccaauuxx  iimmmmééddiiaattss  eett  ttrraaiitteemmeennttss  ppaarrttiiccuulliieerrss  nnéécceessssaaiirreess..  

Aucun (e). 

55..  MMEESSUURREESS  DDEE  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LL’’IINNCCEENNDDIIEE  

55..11..  MMooyyeennss  dd’’eexxttiinnccttiioonn..  

➢ Agents d’extinction appropriés :  

   Tous les agents d’extinction connus peuvent être utilisés. 

55..22..  DDaannggeerrss  ppaarrttiiccuulliieerrss  rrééssuullttaanntt  ddee  llaa  ssuubbssttaannccee  oouu  dduu  mmééllaannggee..  

➢ Risques spécifiques : L’exposition au feu peut entraîner la rupture et l’explosion des récipients. 

➢ Produits de combustion dangereux :  

   Aucun(e). 

55..33..  CCoonnsseeiillss  aauuxx  ppoommppiieerrss..  

➢ Méthodes spécifiques : Si possible, arrêter le débit gazeux.  

Coordonner les mesures d’extinction des feux alentours. Refroidir les récipients exposés avec de l’eau 

pulvérisée depuis un endroit protégé. Ne pas laisser s’écouler dans les caniveaux l’eau d’arrosage 

contaminée par le feu.  

En cas de fuite, ne pas arroser d’eau le récipient. Arroser l’espace environnant (depuis un endroit protégé) 

pour contenir le feu. 

➢ Equipements de protection spéciaux pour les pompiers :  

   Les pompiers doivent porter un équipement de protection standard, 

notamment : vêtement ignifuge, casque à masque facial, gants, bottes en caoutchouc. Dans les espaces 

confinés, utiliser un appareil respiratoire autonome individuel (ARI). 

66..  MMEESSUURREESS  AA  PPRREENNDDRREE  EENN  CCAASS  DDEE  DDIISSPPEERRSSIIOONN  AACCCCIIDDEENNTTEELLLLEE  

66..11..  PPrrééccaauuttiioonnss  iinnddiivviidduueelllleess,,  ééqquuiippeemmeenntt  ddee  pprrootteeccttiioonn  eett  pprrooccéédduurreess  dd’’uurrggeennccee..  

Essayer d’arrêter la fuite. Evacuer la zone. Assurer une ventilation efficace. Utiliser un vêtement de 

protection. Porter un appareil respiratoire autonome individuel (ARI) pour entrer dans la zone, à moins d’avoir 

contrôlé que celle-ci est sûre. Assurer une ventilation d’air appropriée. Empêcher la pénétration du produit 

dans les égouts, les sous-sols, les fosses, ou tout autre endroit où son accumulation pourrait être dangereuse. 
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66..22..  PPrrééccaauuttiioonn  ppoouurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddee  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt..  

Essayer d’arrêter la fuite. 

66..33..  MMéétthhooddeess  eett  mmaattéérriieell  ddee  ccoonnffiinneemmeenntt  eett  ddee  nneettttooyyaaggee..  

Ventiler la zone.  

66..44..  RRééfféérreennccee  àà  dd’’aauuttrreess  sseeccttiioonnss..  

Voir aussi les sections 8 et 13. 

77..  MMAANNIIPPUULLAATTIIOONN  EETT  SSTTOOCCKKAAGGEE  

77..11..  PPrrééccaauuttiioonnss  àà  pprreennddrree  ppoouurr  uunnee  mmaanniippuullaattiioonn  ssaannss  ddaannggeerr..  

➢ Sécurité lors de l’utilisation du produit :  

   Seules les personnes ayant l’expérience et la formation appropriée peuvent 

manipuler les gaz sous pression. Le produit doit être manipulé dans le respect des bonnes procédures 

industrielles d’hygiène et de sécurité. Utiliser seulement l’équipement spécifié, approprié à ce produit, à 

sa pression et à sa température d’utilisation. Contacter votre fournisseur en cas de doute. 

Ne pas fumer pendant la manipulation de ce produit. Vous assurer que toute l’installation gaz a été (ou est 

régulièrement) contrôlée pour les fuites, avant utilisation. Eviter les retours d’eau, d’acides et d’alkalis. 

Ne pas enlever ou détériorer les étiquettes mises par le fournisseur pour identifier le contenu de la 

bouteille. 

➢ Sécurité lors de la manutention du récipient de gaz :  

   Se reporter aux instructions du fournisseur pour la manutention du 

récipient. Interdire les remontées de produit dans le récipient. Protéger les bouteilles des dommages 

physiques, ne pas les tirer, les rouler, les glisser, les laisser tomber. Ne jamais chercher à réparer ou 

modifier le robinet d’un récipient ou ses dispositifs de décompression. Les robinets endommagés doivent 

être immédiatement signalés au fournisseur. Maintenir les robinets des récipients propres et non 

contaminés, particulièrement par de l’huile ou de l’eau. 

Fermer le robinet du récipient après chaque utilisation et lorsqu’il est vide, même s’il est encore raccordé 

à l’équipement. Ne jamais tenter de transférer les gaz d’une bouteille/récipient dans un autre emballage. 

Ne jamais utiliser de flamme directe ou de chauffage électrique pour augmenter la pression dans le 

récipient. 

➢ Général : Les récipients qui contiennent ou ont contenu des produits inflammables 

ou explosifs ne doivent pas être inertés avec du CO2 liquide. Toute formation de particules de CO2 solide 

doit être exclue. Pour éviter les risques de décharge électrostatique, le système doit être correctement relié 

à la terre.  

77..22..  CCoonnddiittiioonnss  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  aassssuurreerr  llaa  ssééccuurriittéé  dduu  ssttoocckkaaggee,,  tteennaanntt  ccoommppttee  ddeess  éévveennttuueelllleess  

iinnccoommppaattiibbiilliittééss..  

Respecter toutes les réglementations et exigences locales pour le stockage des récipients. Stocker le 

récipient dans un endroit bien ventilé, à température inférieure à 50°C. Les récipients doivent être stockés en 

position verticale et sécurisés pour éviter les chutes. Les récipients en stock doivent être périodiquement 

contrôlés pour leur état général et l’absence de fuite. Les protections des robinets des récipients ou les 

chapeaux doivent être en place. 
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Stocker les récipients dans des endroits non exposés au risque de feu et éloignés des sources de chaleur et 

d’ignition. Tenir à l’écart des matières combustibles. Les récipients ne doivent pas être stockés dans des 

conditions susceptibles d’aggraver la corrosion. 

77..33..  UUttiilliissaattiioonn((ss))  ffiinnaallee((ss))  ppaarrttiiccuulliièèrree((ss))..  

Aucun(e). 

88..  CCOONNTTRRÔÔLLEESS  DDEE  LL’’EEXXPPOOSSIITTIIOONN  EETT  PPRROOTTEECCTTIIOONN  IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEE  

88..11..  PPaarraammèèttrreess  ddee  ccoonnttrrôôllee..  

➢ Limites d’exposition professionnelle :  

   En France, il n’existe pas de valeur limite d’exposition professionnelle, 

indicative ou règlementaire, pour le CO2. Cependant, la circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985 

(relative au commentaire technique des décrets n° 84-1093 et 84-1094 du 7 décembre 1984 concernant 

l’aération et l’assainissement des lieux de travail) précise que pour l’aération des locaux à pollution non 

spécifique par dispositifs de ventilation, les débits minimaux d’air neuf à introduire sont établis sur la 

base d’une concentration maximale admissible de CO2 de l’ordre de 1 000 ppm. 

 
Sur 8 h Pic momentané 

IDLH (évacuation 

immédiate obligatoire) 

Union Européenne 5 000 ppm - - 

Allemagne 5 000 ppm - - 

Royaume-Unis 5 000 ppm 
15 000 ppm                   

10 min 
- 

Etats-Unis 5 000 ppm 
30 000 ppm            

15min 
40 000 ppm 

➢ DNEL (niveau dérivé sans effet) :  

   Non disponible. 

➢ PNEC (concentration prévisible sans effet) :  

   Non disponible. 

88..22..  CCoonnttrrôôllee  ddee  ll’’eexxppoossiittiioonn..  

➢ Contrôles technique appropriés : 

   Des détecteurs d’oxygène doivent être utilisés lorsque des gaz asphyxiants 

peuvent être relâchés. Penser à analyser les risques (plan de prévention, permis de travail, …). Les 

équipements sous pression doivent être régulièrement contrôlés pour vérifier l’absence de fuites. 

S’assurer que les limites d’exposition (si disponible) ne sont pas dépassées. Maintenir une ventilation 

d’extraction appropriées localement et de l’ensemble.  

➢ Equipements de protection individuelle :  

   Une analyse des risques de l’utilisation du produit doit être menée et 

documentée dans tous les lieux de travail concernés par l’utilisation du produit afin de choisir les 

équipements personnels de sécurité concernant les risques identifiés. Les recommandations suivantes sont 

à considérer :  

- Porter des chaussures de sécurité lors du maniement des bouteilles. 
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- Porter des gants de protection s’il y a des traces de givre sur la bouteille ou les équipements. 

- Protéger les yeux, le visage et la peau des éclaboussures de liquide, de carboneige ou de carboglace. 

➢ Contrôle d’exposition ambiante :  

   Aucun(e) n’est nécessaire. 

99..  PPRROOPPRRIIEETTEESS  PPHHYYSSIIQQUUEESS  EETT  CCHHIIMMIIQQUUEESS  

99..11..  IInnffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  lleess  pprroopprriiééttééss  pphhyyssiiqquueess  eett  cchhiimmiiqquueess  eesssseennttiieelllleess..  

Couleur :  Incolore Pression de vapeur à -10°C :  27 bar 

Odeur :  Inodore Pression de vapeur à 20°C  57 bar 

Masse molaire :  44,01 g/mol Domaine d’inflammabilité Non-inflammable 

Point d’ébullition (sublimation) : 
- 78, 45°C à 

1,13 bar 

Température d’auto 

inflammation : 
Non applicable 

Point d’ébullition (sublimation) : 
- 56,5°C à 

5,185 bar 

Masse volumique gaz (1,013 

bar et -78,45°C) : 
2,813 kg/ m3 

Equivalent gaz/liquide (1,013 bar 

et 15°C) :  
845 vol / vol. 

Masse volumique liquide (-

20°C et 19,7bar) :  
1256,74 kg/m3 

Température critique :  30,98°C Densité relative, gaz (air=1) : 1,5629 

Pression critique :  73,83 bar Solubilité dans l’eau (20°C) :  1610 mg/l 

99..22..  AAuuttrreess  iinnffoorrmmaattiioonnss..  

Il est à l’état naturel dans l’air à environ 0,04 %.  

Il est plus lourd que l’air donc il peut s’accumuler dans les endroits confinés, en particulier dans les points bas 

et les sous-sols. 

1100..  SSTTAABBIILLIITTEE  EETT  RREEAACCTTIIVVIITTEE  

1100..11..  RRééaaccttiivviittéé..  

Pas de danger de réactivité autres que les effets décrits dans les sections ci-dessous. 

1100..22..  SSttaabbiilliittéé  cchhiimmiiqquuee..  

Stable dans les conditions normales. 

1100..33..  PPoossssiibbiilliittéé  ddee  rrééaaccttiioonnss  ddaannggeerreeuusseess..  

Aucun(e). 

1100..44..  CCoonnddiittiioonnss  àà  éévviitteerr..  

Aucune dans les conditions d’utilisation et de stockage recommandées (voir section 7). 

1100..55..  MMaattiièèrreess  iinnccoommppaattiibblleess..  

Aucun(e). Pour plus d’informations sur la compatibilité, se référer à l’ISO 11114. 
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1100..66..  PPrroodduuiittss  ddee  ddééccoommppoossiittiioonn  ddaannggeerreeuuxx..  

Aucun(e). 

1111..  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  TTOOXXIICCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

1111..11..  IInnffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  lleess  eeffffeettss  ttooxxiiccoollooggiiqquueess..  

➢ Toxicité aiguë : A forte concentration, il provoque rapidement une déficience circulatoire, 

même lorsque la teneur en oxygène est à niveau normal. Les symptômes sont : maux de tête, nausées et 

vomissements, qui peuvent conduire à une perte de connaissance et à la mort.  

➢ Corrosion cutanée / irritation cutanée :  

   pas d’effet connu avec ce produit. 

➢ Lésions oculaires graves / irritation oculaire :  

   pas d’effet connu avec ce produit. 

➢ Sensibilisation respiratoire ou cutanée :  

   pas d’effet connu avec ce produit. 

➢ Toxicité pour la reproduction :  

   pas d’effet connu avec ce produit. 

➢ Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique :  

   pas d’effet connu avec ce produit. 

➢ Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée :  

   pas d’effet connu avec ce produit. 

➢ Danger par inhalation : Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz. 

1122..  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

1122..11..  TTooxxiicciittéé  

Pas d’effet écologique connu causé par ce produit. 

1122..22..  PPeerrssiissttaannccee  eett  ddééggrraaddaabbiilliittéé..  

Aucune donnée disponible. 

1122..33..  PPootteennttiieell  ddee  bbiiooaaccccuummuullaattiioonn..  

Le produit est supposé biodégradable, il est attendu que sa persistance dans les environnements 

aquatiques soit faible. 

1122..44..  MMoobbiilliittéé  ddaannss  llee  ssooll..  

Du fait de sa haute volatilité, le produit ne va probablement pas causer une pollution de la terre ou de 

l’eau.  

1122..55..  RRééssuullttaattss  ddeess  éévvaalluuaattiioonnss  PPBBTT  eett  vvPPvvBB..  

Non classifié comme PBT et vPvB. 
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1122..66..  AAuuttrreess  eeffffeettss  nnééffaasstteess..  

Peut causer des dégâts à la végétation par le gel. 

➢ Effet sur la couche d’ozone :  

   Aucun(e). 

➢ Effet sur le réchauffement global :  

   Il peut contribuer à l’effet de serre lorsqu’il est déchargé en grande 

quantité. Il contient des gaz fluorés à effet de serre, couvert par le Protocole de Kyoto. 

➢ Potentiel de réchauffement global [CO2=1] :  

   1. 

1133..  CCOONNSSIIDDEERRAATTIIOONNSS  RREELLAATTIIVVEESS  AA  LL’’EELLIIMMIINNAATTIIOONN  

1133..11..  MMéétthhooddeess  ddee  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  ddéécchheettss..  

Eviter de rejeter des grandes quantités à l’atmosphère. Ne pas rejeter dans tout endroit où son 

accumulation pourrait être dangereuse. Pour plus de recommandations sur les méthodes d’élimination des gaz, 

se référer au code de bonnes pratiques de l’EIGA (doc. 30 « la Disposition de Gaz », téléchargeable sur 

http://www.eiga.org). Peut être mis à l’atmosphère dans un endroit bien aéré. Consulter le fournisseur pour 

des recommandations spécifiques. 

1133..22..  IInnffoorrmmaattiioonnss  ccoommpplléémmeennttaaiirreess..  

Aucun(e). 

1144..  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  RREELLAATTIIVVEESS  AAUU  TTRRAANNSSPPOORRTT  TTEERRRREESSTTRREE  ((AADDRR))  

1144..11..  NN°°  OONNUU..  

UN 1013. 

1144..22..  DDééssiiggnnaattiioonn  ooffffiicciieellllee  ddee  ttrraannssppoorrtt..  

Dioxyde de carbone 

1144..33..  CCllaassssee  ddee  ddaannggeerr..  

➢ N° d’identification du danger (transport citerne) :  

   22. 

➢ Classe de danger : 2. 

➢ Code de classification : 2A. 

➢ Etiquetage ADR : 2.2 + CV36. 

➢ Catégorie de transport : 3. 

➢ Restriction de passage en tunnel :  

   C/E. 

http://www.eiga.org/
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1144..44..  GGrroouuppee  dd’’eemmbbaallllaaggee..  

Non applicable mais suit les instructions d’emballage de la P200. 

1144..55..  DDaannggeerr  ppoouurr  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt..  

Aucun(e). 

1144..66..  PPrrééccaauuttiioonnss  ppaarrttiiccuulliièèrreess  ppaarr  ll’’uuttiilliissaatteeuurr..  

Eviter le transport dans des véhicules dont le compartiment de chargement n’est pas séparé de la 

cabine de conduite. S’assurer que le conducteur du véhicule connaît les dangers potentiels du chargement 

ainsi que les mesures à prendre en cas d’accident ou autre situation d’urgence.  

Avant de transporter les récipients :  

 - s’assurer que les récipients sont fermement arrimés, 

 - s’assurer que le robinet de la bouteille est fermé et ne fuit pas,  

 - s’assurer que le dispositif de protection du robinet (quand il existe) est correctement mis en place,  

 - s’assurer qu’il y a une ventilation approprié. 

1155..  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

1155..11..  RRéégglleemmeennttaattiioonnss  //  llééggiissllaattiioonnss  ppaarrttiiccuulliièèrreess  àà  llaa  ssuubbssttaannccee  oouu  aauu  mmééllaannggee  eenn  mmaattiièèrree  ddee  

ssééccuurriittéé,,  ddee  ssaannttéé  eett  dd’’eennvviirroonnnneemmeenntt..  

➢ Législation UE, restriction d’utilisation :  

   Aucun(e). 

➢ Réglementation Seveso 96/82/EC :  

   Non couvert. 

S’assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées. 

1155..22..  EEvvaalluuaattiioonn  ddee  llaa  ssééccuurriittéé  cchhiimmiiqquuee..  

Une évaluation du risque chimique (CSA) ne nécessite pas d’être faite pour ce produit. 

1166..  AAUUTTRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  

➢ Conseils relatifs à la formation :  

   Les risques d’asphyxie sont souvent sous-estimés et doivent être soulignés 

pendant la formation des opérateurs. 

➢ Liste du texte complet des Mentions de dangers H en section 3 :  

   H280 : Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous l’effet de la 

chaleur. 

➢ Note : La présente Fiche de Données de Sécurité a été établie conformément à la 

législation de l’Union Européenne applicable. 

➢ Dénégation de responsabilité :  

   Malgré le soin apporté à la rédaction de ce document, aucune 

responsabilité ne saurait être acceptée en cas de dommage ou d’accident résultant de son utilisation. 

Les informations données dans ce document sont considérées comme exactes au moment de son 

impression. Avant d’utiliser ce produit pour une nouvelle application ou pour des essais, une étude 
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approfondie de compatibilité des matériaux et une analyse des risques doivent être faites. 

Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que nous considérons être dignes de 

foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les 

conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre 

contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C’est pour ces raisons entre autres que 

nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d’une 

manière quelconque à la manutention, au stockage, à l’utilisation ou à l’élimination du produit. Cette FDS 

a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que 

composant d’un autre produit, les informations s’y trouvant peuvent ne pas être applicables. 




